
DE LA PISCINE INTERCOMMUNALE D’AVALLON

LES RÈGLES

Tenues de bain

Seules les tenues de bain suivantes sont autorisées 

Photos/Vidéos

L'usage des téléphones portables et appareils
photos/vidéos est interdit au sein de
l'établissement, y compris dans l'espace
bien-être

Accompagnement enfants

Tous les enfants de moins de 8 ans doivent
être accompagnés d'un adulte en tenue de
bain et dans le même bassin pour des raisons
de sécurité (hors activités encadrées)

Le port du bonnet de bain est recommandé


